
LIBRE CIRCULATION DES 
TRAVAILLEURS

13h30 - 14h15 : La reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles : état des lieux et perspec-
tives
Jutta LAURICh, Avocate au Barreau de Bordeaux, Recht-
sanwaltskammer Berlin
14h - 14h15 : Débats

14h15 - 15h15 : Détachement de travailleurs 
 14h15 - 14h40 :  Jurisprudence de la CJUE et dif 
	 ficultés	d’application
 Pierre van hAVERBEKE, Avocat au Barreau de Mons
  14h40 - 15h :  Le point sur les propositions de la  
 Commission
  Raymond MAES, Membre du cabinet du Commissaire 

Lázló	Andor,	en	charge	de	l’Emploi,	des	affaires	sociales	
et	de	l’Inclusion			

15h - 15h15 : Débats

15h15 – 15h30 : Pause

15h30 - 16h30 : Le règlement 883/2004/CE por-
tant sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale

15h30 - 15h50 : Etat des lieux de la mise en 
œuvre du règlement
Jean-François NEVEN, Magistrat, Maître de confé-
rences	à	la	faculté	de	droit	de	l’Université	de	Louvain

 15h50 - 16h10 : La mise à jour du règlement 
Prodromos MAVRIDIS,	 Legal	 Officer,	 Unité	 «	 Libre	
circulation des travailleurs et de la coordination des 
régimes	 de	 sécurité	 sociale	 »,	 DG	 «	 Emploi,	 affaires	
sociales et inclusion », Commission européenne

16h10-16h30 : Débats

16h30 - 17h00 : Propos conclusifs

9h00 – 9h30 : Propos introductifs
Jean Jacques FORRER, Président de la DBF

9h30 – 10h00 : Implications du droit social euro-
péen dans le droit national
Mélanie SChMITT,	Maître	de	conférences	à	l’Université	de	
Strasbourg

DROIT DU TRAVAIL
10h00 – 10h45 : Actualités du droit européen en 
matière de lutte contre la discrimination au tra-
vail
Jean JACqMAIN,	Professeur	à	l’Université	Libre	de	Bruxelles

10h30-10h45 : Débats

10h45 - 11h00 : Pause

11h00 - 12h15 : Aménagement du temps de tra-
vail

11h - 11h30 : Droit au congé annuel payé : les 
arrêts récents
Franck MOREL, Avocat au Barreau de Paris

 
11h30 - 12h : Etat des lieux du processus de révi-
sion	de	la	directive	«	temps	de	travail	»

12h-12h15 : Débats

 12h15 - 13h30 : Déjeuner sur place



Nom.................................................................
Prénom.............................................................
Fonction............................................................
Cabinet / Organisme...........................................
Barreau.............................................................
Adresse.............................................................
Téléphone.........................................................
Télécopie...........................................................
E-mail...............................................................

Numéro	de	TVA	figurant	sur	votre	déclaration	fiscale	
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION

Participation aux frais par personne : 200 euros TTC**

Avocat-stagiaire : 150 euros TTC**

Elève-avocat : 115 euros TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription	sur	notre	site	www.dbfbruxelles.eu	ou	par	envoi	du	
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à 
: Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France	se	réserve	le	droit	de	la	modifier.
**30%	de	la	participation	en	cas	d’annulation	signalée	moins	
d’une	semaine	avant	la	manifestation.	En	cas	d’annulation	non	
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.  

ENTRETIENS EUROPÉENS
« LE DROIT SOCIAL EUROPÉEN »

Vendredi 15 juin 2012

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles

Tél : +32 (0)2 230 83 31 - Fax : +32 (0)2 230 62 77
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu  - www.dbfbruxelles.eu

Prochaines manifestations 
en 2012

Vendredi	26	octobre	:	Le	droit	européen	de	l’immigration
Vendredi 23 novembre : Les derniers développements du droit européen de la concurrence

8 
heures de 
formation 
validées 

mailto:valerie.haupert@dbfbruxelles.eu
http://www.dbfbruxelles.eu

